
FILIÈRE NOISETTE 

UNE FILIÈRE LOIN DE POUVOIR RÉPONDRE 
À LA DEMANDE FRANÇAISE 
CHIFFRES CLEFS 

L’ÉQUILIBRE DE LA FILIÈRE FRANÇAISE DE 
LA NOISETTE NE TIENT PLUS QU’À UNE SEULE 
SOLUTION DE PROTECTION DES PLANTES 
CONTRE LES RAVAGEURS

Sources : * Association Unicoque / ** Source Eurostat 

SURFACES :

7 000 hectares * 

PRODUCTIONS :

4 000 tonnes 
destinées au marché coque (40 %), 

7 000 tonnes 
 destinées au marché décortiqué **.

350*  
producteurs 
français

La France abrite 
la 1re usine de production de Nutella ® au monde (groupe Ferrero ) 
Basée à Villers-Ecalles (Seine-Maritime), elle valorise 12 000 tonnes d’amandons 
(sur les 26 200 tonnes consommées par la France). 

60 000 
tonnes 
Consommation française  
de noisettes (coques)  
soit 26 200 tonnes d’amandons.

VOLUMES :

11 000 
tonnes 
équivalent coques produites en France dont 50 % sont exportés  
(soit 1 % de la production mondiale de 1 million de tonnes) **.
Production turque : 700 000 tonnes **.

EXPORTATIONS/IMPORTATIONS :

la France importe 
90 % de sa consommation 
(en provenance essentiellement de Turquie), une des  
conséquences majeures du manque de moyens de production. 

FILIÈRE NOISETTE 

UNE FILIÈRE LOIN DE POUVOIR RÉPONDRE 
À LA DEMANDE FRANÇAISE 
CHIFFRES CLEFS 

L’ÉQUILIBRE DE LA FILIÈRE FRANÇAISE DE 
LA NOISETTE NE TIENT PLUS QU’À UNE SEULE 
SOLUTION DE PROTECTION DES PLANTES 
CONTRE LES RAVAGEURS

Sources : * Association Unicoque / ** Source Eurostat 

SURFACES :

7 000 hectares * 

PRODUCTIONS :

4 000 tonnes 
destinées au marché coque (40 %), 

7 000 tonnes 
 destinées au marché décortiqué **.

350*  
producteurs 
français

La France abrite 
la 1re usine de production de Nutella ® au monde (groupe Ferrero ) 
Basée à Villers-Ecalles (Seine-Maritime), elle valorise 12 000 tonnes d’amandons 
(sur les 26 200 tonnes consommées par la France). 

60 000 
tonnes 
Consommation française  
de noisettes (coques)  
soit 26 200 tonnes d’amandons.

VOLUMES :

11 000 
tonnes 
équivalent coques produites en France dont 50 % sont exportés  
(soit 1 % de la production mondiale de 1 million de tonnes) **.
Production turque : 700 000 tonnes **.

EXPORTATIONS/IMPORTATIONS :

la France importe 
90 % de sa consommation 
(en provenance essentiellement de Turquie), une des  
conséquences majeures du manque de moyens de production. 

FILIÈRE NOISETTE 

UNE FILIÈRE LOIN DE POUVOIR RÉPONDRE 
À LA DEMANDE FRANÇAISE 
CHIFFRES CLEFS 

L’ÉQUILIBRE DE LA FILIÈRE FRANÇAISE DE 
LA NOISETTE NE TIENT PLUS QU’À UNE SEULE 
SOLUTION DE PROTECTION DES PLANTES 
CONTRE LES RAVAGEURS

Sources : * Association Unicoque / ** Source Eurostat 

SURFACES :

7 000 hectares * 

PRODUCTIONS :

4 000 tonnes 
destinées au marché coque (40 %), 

7 000 tonnes 
 destinées au marché décortiqué **.

350*  
producteurs 
français

La France abrite 
la 1re usine de production de Nutella ® au monde (groupe Ferrero ) 
Basée à Villers-Ecalles (Seine-Maritime), elle valorise 12 000 tonnes d’amandons 
(sur les 26 200 tonnes consommées par la France). 

60 000 
tonnes 
Consommation française  
de noisettes (coques)  
soit 26 200 tonnes d’amandons.

VOLUMES :

11 000 
tonnes 
équivalent coques produites en France dont 50 % sont exportés  
(soit 1 % de la production mondiale de 1 million de tonnes) **.
Production turque : 700 000 tonnes **.

EXPORTATIONS/IMPORTATIONS :

la France importe 
90 % de sa consommation 
(en provenance essentiellement de Turquie), une des  
conséquences majeures du manque de moyens de production. 



30000

28000

26000

24000

22000

20000

18000

16000

14000

12000

10000

8000

6000

4000

2000

0

2
0

0
0

2
0

0
1

2
0

0
2

2
0

0
3

2
0

0
4

2
0

0
5

2
0

0
6

2
0

0
7

2
0

0
8

2
0

0
9

2
0

10

2
0

11

2
0

12

2
0

13

2
0

14

2
0

15

2
0

16

2
0

17

2
0

18

2
0

19

2
0

2
0

2
0

2
1

2
0

2
2

2
0

2
3

2
0

2
4

2
0

2
5

2
0

2
6

2
0

2
7

2
0

2
8

2
0

2
9

2
0

3
0

Après des années 2019 à 2021 compliquées, 
la fi lière Colza se relance

La France importe 95 % de sa consommation de noisettes. A ce jour, aucune 
différence ne permet au consommateur français de distinguer ces noisettes 
en provenance de pays hors Union européenne de celles produites conformé-
ment à la règlementation phytopharmaceutique française et européenne. 
Cette situation est bien sûr inadmissible pour les consommateurs qui sont en 
attente de transparence et pour la fi lière française de noisettes qui n’a qu’un 
seul souhait : avoir la capacité de fournir son propre marché. Notre survie est 
en jeu. Une seule solution : harmoniser les politiques phytosanitaires fran-
çaise et de l’Union européenne, en réintroduisant l’acétamipride en France, 
seul produit effi cace à 90 % contre les deux principaux ravageurs, le balanin 
et la punaise diabolique.  

                                         Thierry Descazeaux, président de l’association Unicoque
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